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Bande cyclable rue du Midi et chemin de la Sallaz

Description(s)

La rue du Midi, & partir du carrefour avec la rue du Valentin, et le chemin de la Sallaz qui lui
fait suite bénéficient d’'une bande cyclable sur les deux c6tés de la chaussée.

Par rapport a la situation qui prévalait jusqu’en 2001 (largeur de la bande cyclable de 1m20
et vitesse limitée a 60 km/h sur ce trongon), le sort des cyclistes s’est amélioré. En direction
chemin de la Sallaz une haie demeure toujours tres mal entretenue et empiéte sur la bande
cyclable.

Proposition(s)

Exiger un entretien régulier et adéquat de la haie qui sépare les propriétés du chemin des
Cottages de la rue du Midi.

Colts / contraintes

Mesures administratives ordinaires.

\ Priorité / urgence
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